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L’ÉDITO

Franck Vernin
Président du 
SMITOM-LOMBRIC

Chères lectrices, chers lecteurs, 
les élus et moi-même tenions à 
vous remercier pour votre sou-

tien et votre implication dans le tri, le 
recyclage et la réduction des déchets 
durant toute cette année. Nous n’avons 
aucun doute que vous poursuivrez sur 
ce chemin en 2020.

Dans ce numéro, vous trouverez entre 
autres des astuces simples pour des 
fêtes de fin d’année éco-responsables, 
ainsi que des informations sur le ser-
vice Allo Encombrants et le compos-
tage collectif.

Nous vous souhaitons à toutes et à 
tous d’excellentes fêtes de fin d’année !

décembre 2019 
janvier - février 2020

Le calendrier de l’avent  
Vous pouvez vous amuser à le fabriquer avec  
vos enfants ! De nombreux tutoriels existent  
sur Internet, avec du matériel de récupération  
(papiers, rouleaux, etc.). Vous pourrez les garnir  
de biscuits faits maison, de petits mots, etc.

Idées cadeaux
Vous cherchez des idées de cadeaux ? Les cadeaux dématéria-
lisés (cours de cuisine, voyages, ateliers de création, etc.) font 
toujours très plaisir et génèrent peu de déchets. De plus, ils 
laissent des souvenirs mémorables !
Vous pouvez également fabriquer vos présents (chocolats, 
cadeaux personnalisés...).
Côté emballage, vous pouvez vous orienter vers du papier jour-
nal, du tissu, des bocaux, etc. 

Mon beau sapin
Les sapins en bois, en tissu ou en métal sont des alterna-
tives durables au traditionnel sapin en pot. Réutilisez-le 
chaque année et décorez-le comme vous le souhaitez !

À table !
Rien de meilleur qu’un délicieux repas cuisiné 
maison. Cuisinez des produits frais et de saison, 
achetez local et surtout, conservez les restes pour 
déguster vos mets plus tard !

Le SMITOM-LOMBRIC vous donne 
quelques astuces pour des fêtes 
éco-responsables en toute sérénité.

Franck Vernin

SMITOM-LOMBRIC

Nous vous souhaitons à toutes et à 
tous d’excellentes fêtes de fin d’année !
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Appelle  
Allo  

Encombrants !

Ouverture tous les jours y compris  
les jours fériés (à l’exception  

des 1er janvier, 1er mai et 25 décembre)  
aux horaires habituels

14h - 18h
9h - 18h

10h - 13h

Semaine
Samedi

Dimanche

voir conditions d’accès  
sur lombric.com

Cette année, le syndicat, en partenariat avec CITEO, a décidé de  
relancer une campagne en porte-à-porte de sensibilisation au tri.  
Cette campagne se veut innovante et engageante ! 

Les éco-ambassadeurs sillonneront le quartier de la 
Plaine du Lys, à Dammarie-lès-Lys, pendant plusieurs se-
maines. Ils délivreront leur message aux habitants et les 
inciteront à s’engager en matière de tri, sur au moins un 
emballage supplémentaire à déposer dans le bac jaune. 
Afin de mesurer l’effet de cette campagne de sensibilisa-
tion, les quantités de déchets d’emballages seront mesu-
rées, avant et après le passage des éco-ambassadeurs.  
Les résultats seront ensuite affichés dans les résidences 
sur lesquelles le SMITOM-LOMBRIC sera intervenu.

Pour mener à bien cette opération, l’ensemble des 
bailleurs de la Plaine du Lys, leurs gardiens, les ami-
cales de locataires, ainsi que la ville, sont associés à 
la démarche.

Rendez-vous en 2020 pour dresser un bilan de cette 
campagne ! Si celle-ci a porté ses fruits, elle sera re-
produite sur d’autres quartiers du territoire. 

UNE SENSIBILISATION AU TRI  
ENGAGEANTE !

Des ampoules usagées s’entassent dans vos tiroirs ? Sachez que tous les 
commerces vendant des lampes ont pour obligation de reprendre les 
ampoules usagées : des bacs de collecte sont à votre disposition à l’entrée 

de ces magasins. Vous pouvez également vous rendre en déchèterie, où le gardien 
vous orientera.

Une fois recyclé, le verre des ampoules permet la fabrication de produits neufs 
tels que des tubes fluorescents, des isolants... Les métaux qui composent le 
culot des ampoules permettent la production de cadres de vélos, des pièces 
automobiles ou même de boules de pétanque ! D’où l’importance de les trier 
correctement.

Pour ce qui est de vos guirlandes lumineuses de Noël défectueuses, elles sont 
à déposer exclusivement en déchèterie.

Pour plus d’informations sur le recyclage  
des ampoules : recylum.com

ALLO  
ENCOMBRANTS

Le service « Allo Encombrants » permet aux habitants de la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine (hors Lissy et Limoges-Fourches) de faire 
collecter gratuitement leurs encombrants ménagers sur leur propriété, sur 

simple appel téléphonique.

N° Vert

du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30

Le service de collecte des déchets  
verts en porte-à-porte ou en point 

d’apport volontaire est interrompu 
pendant la période hivernale  

pour certaines communes. 
Attention, les dates sont différentes 

selon votre lieu d’habitation.

DU 1ER NOVEMBRE 2019  
AU 31 MARS 2020

INFOS PRATIQUES

DÉCHÈTERIES :
HORAIRES D’HIVER

DÉCHETS VERTS

Le service de collecte des déchets Le service de collecte des déchets 

SECTEURS AVEC 
INTERRUPTION

Communauté d’Agglomération  
Melun Val de Seine : 

Arrêt le 15 décembre 2019,  
reprise au 15 mars 2020

Communauté de Communes  
Brie des Rivières et Châteaux :
Arrêt le 15 décembre 2019,  

reprise le 15 avril 2020  
sauf pour Fouju : arrêt le 31 octobre, 

reprise au 1er avril et interruption 
estivale du 1er juillet au 1er septembre

Grand Paris Sud

Pour les communes du SMICTOM 
de la Région de Fontainebleau, 
se référer directement à leur site
smictom-fontainebleau.fr

RECYCLAGE  
DES AMPOULES

CHIFFRES CLÉS  
SUR CE SERVICE

350
ENLÈVEMENTS

PAR MOIS

100
PAR MOIS

TONNES
D’ENCOMBRANTS
COLLECTÉS

600
APPELS
PAR MOIS
[RENSEIGNEMENTS
OU PRISES DE 
R E N D E Z -VO U S ]

Comment utiliser le service Allo Encombrants ?

1.   Renvoyez complété et signé un exemplaire du contrat d’utilisation du 
service au SMITOM-LOMBRIC par courrier ou par courriel à l’adresse : 
allo.encombrants@lombric.com

2.  Appelez le n° vert Allo Encombrants pour prendre rendez-vous :  
0 800 501 088

3.  En fonction des plannings, le SMITOM-LOMBRIC vous proposera dans 
un délai de 15 jours, une plage horaire (de 3 heures) pour le passage 
à votre domicile.

4.  La collecte des encombrants se fait sur propriété privée. Vous devez 
être présent ou vous faire représenter par une personne majeure au 
rendez-vous pour remettre vos encombrants au collecteur.

OBJECTIFS :
 améliorer l’aspect visuel et l’accès aux trottoirs ;
 mettre fin aux problèmes de salubrité ;
  éviter aux communes le ramassage des refus de la collecte  

des encombrants.

Les déchets acceptés par Allo Encombrants

Qu’est-ce qu’un encombrant ?
• Les meubles usagés
• Les déchets issus de travaux, hors gravats : portes, fenêtres…
• Les déchets divers : landaus, jouets de grande taille…
•  Les grands cartons pliés et vidés de tout contenu  

(les cartons non pliés et remplis d’objets, de films plastiques  
ou de polystyrène ne seront pas collectés).

SECTEUR SANS 
INTERRUPTION

Uniquement pour ces communes :  
Boissettes, Boissise-la-Bertrand,  

Boissise-le-Roi, Dammarie-lès-Lys,  
La Rochette, Le Mée-sur-Seine,  

Livry-sur-Seine, Maincy, Melun,  
Montereau-sur-le-Jard, Pringy,  

Rubelles, Saint-Fargeau-Ponthierry, 
Saint-Germain-Laxis, Seine-Port,  

Vaux-le-Pénil, Villiers-en-Bière  
et Voisenon

Le SMITOM-LOMBRIC réfléchit à faire évoluer le service afin de prendre en 
compte davantage de types de déchets.
+ d’informations sur lombric.com
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Connaissez-vous le compostage partagé ? 
Il s’agit d’un compostage de proximité géré  
par les habitants d’un immeuble ou quartier.

Le SMITOM-LOMBRIC s’engage pour développer cette pratique en 
accompagnant les projets collectifs. Avec l’appui de Maîtres Com-
posteurs (DM Compost), les équipes du SMITOM-LOMBRIC sont 
présentes à chaque étape essentielle du projet : définition de l’em-
placement, installation, formation des personnes référentes, pre-
mier transfert, première récolte. 

L’objectif : réduire le volume des déchets en permettant aux per-
sonnes vivant en appartement de composter.

LE COMPOSTAGE  
PARTOUT ET POUR TOUS

Le collège Elsa Triolet du Mée-sur-Seine est équipé  
d’un composteur autonome depuis 5 ans. 

Une expérience très positive qui offre un gain 
en confort de travail pour les agents de cuisine, 
un gain financier pour l’établissement en plus de 
fournir un excellent support pédagogique pour 
les équipes enseignantes et les élèves.

LE COMPOSTAGE
PARTOUT ET POUR TOUS

Le centre de tri du SMITOM-LOMBRIC traite 12 500 tonnes de 
déchets recyclables par an, qui proviennent de l’ensemble du 
territoire du centre Ouest Seine et Marnais. Le SMITOM-LOMBRIC 

valorise ainsi les déchets de 67 communes, soit 300 000 habitants.

Ces déchets sont triés par type de matériau (acier, aluminium, plastique, 
carton et journaux-magazines) puis orientés vers leur filière de 
recyclage.

Le réemploi de ces matériaux permet de fabriquer des produits sans ex-
ploiter les gisements naturels.

Le SMITOM-LOMBRIC maîtrise la gestion des déchets depuis leur collecte, 
en passant par leur traitement et jusqu’à leur recyclage et valorisation.

Recyclage de l’acier  
et de l’aluminium

Fonderies et acieries 
européennes 

(Olaberria en Espagne 
Menen et Baelen  

en Belgique)

Pièces métalliques 
pour l’industrie 

automobile, 
pour l’électroménager  

…

Recyclage  
des plastiques

Transformation  
en granules en Europe  
(Neufchâteau, Mende  
et Verdun en France,  

Duisburg  
en Allemagne…)

Bouteilles et flaconnage 
recyclés

QUE DEVIENNENT  
NOS DÉCHETS ?

ÎLE-DE-FRANCE

les produits triés et conditionnés 
sont envoyés dans les filières  

de recyclage

Recyclage du verre Production de calcin 
à Reims Bouteilles en verre

Recyclage  
journaux-magazines 

cartons

Papeteries françaises 
(Nogent-sur-Seine, Golbey, 

Venizel…)

Papiers recyclés 
et emballages cartonset emballages cartons Et le compostage  

autonome ?

Sur le territoire du SMITOM-LOMBRIC :
10 composteurs partagés
 composteur autonome
(+ 1 en cours d’installation)

Sur le même principe, le 
compostage dit « autonome » 
concerne les déchets produits 
par un établissement sco-
laire, y compris les déchets 
de cantine. L’accompagne-
ment du SMITOM-LOMBRIC 
est renforcé. Installé sur site, 
le composteur permet de ré-
duire la quantité de déchets 
organiques dans les poubelles, 
de diffuser des pratiques ver-
tueuses et de diminuer les 
coûts de gestion des déchets.

Vous avez un projet ?
Contactez-nous 
au 0 800 814 910.

Vous avez un projet ?
Contactez-nous

vous triez les déchets sont collectés le tri est affiné  
dans notre centre de tri

les déchets triés sont régénérés  
en matière première afin  

de fabriquer de nouveaux produits
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LA PAROLE AUX 

ADHÉRENTS 
DU SMITOM-LOMBRIC
ADHÉRENTS ADHÉRENTS ADHÉRENTS ADHÉRENTS ADHÉRENTS ADHÉRENTS ADHÉRENTS 

Le Châtelet-en-Brie

Savigny-
le-Temple

Évry

Melun

Guignes

Perthes-
en-Gatinais

La Chapelle-
la-Reine

Fontainebleau

Communauté de Communes 
Brie des Rivières et Châteaux 
Communes : Blandy-les-Tours, Châtillon-la-Borde, Échouboulains, Féricy, 
Fontaine-le-Port (collecté par le SMICTOM), Fouju, Le Châtelet-en-Brie, Les 
Écrennes, Machault, Moisenay, Pamfou, Sivry-Courtry et Valence-en-Brie

Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine 
Communes : Boissettes, Boissise-la-Bertrand, Boissise-le-Roi, 
Dammarie-lès-Lys, La Rochette, Le Mée-sur-Seine, Livry-sur-Seine, Maincy, 
Melun, Montereau-sur-le-Jard, Pringy, Rubelles, Saint-Fargeau-Ponthierry, 
Saint-Germain-Laxis, Seine-Port, Vaux-le-Pénil, Villiers-en-Bière et Voisenon

Grand Paris Sud 
Communes : Cesson, Lieusaint, Nandy, Réau, Savigny-le-Temple 
et Vert-Saint-Denis

SMICTOM de la Région de Fontainebleau 
Communes : Arbonne-la-Forêt, Avon, Barbizon, Bois-le-Roi, 
Bourron-Marlotte, Cély-en-Bière, Chailly-en-Bière, Champagne-sur-Seine, 
Chartrettes, Fleury-en-Bière, Fontainebleau, Héricy, Montigny-sur-Loing, 
Moret-Loing-et-Orvanne (Écuelles, Épisy, Montarlot, Moret-sur-Loing, 
Veneux-les-Sablons), Perthes-en-Gâtinais, Saint-Germain-sur-École, 
Saint-Mammès, Saint-Martin-en-Bière, Saint-Sauveur-sur-École,  
Samois-sur-Seine, Samoreau, Thomery, Vernou-la-Celle-sur-Seine,  
Villecerf, Villemer et Vulaines-sur-Seine

TRUCS &
ASTUCES 
DU LOMBRIC
ASTUCES 

Communauté de Communes 
Brie des Rivières et Châteaux

Renseignements : N° Vert 0 800 814 910

SMICTOM de la  
Région de Fontainebleau

Renseignements : N° Vert 0 800 133 895

Grand Paris Sud

Renseignements : N° Vert 0 800 774 062

Renseignements : N° Vert 0 800 814 910

Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine

Nouvel outil de sensibilisation  
aux dépôts sauvages 

Trois boites intelligentes sont maintenant en action sur 
le territoire du SMICTOM pour lutter contre les dépôts 
sauvages. Ces machines permettent de récupérer (et 
donc de valoriser) les emballages recyclables !

Les utilisateurs sont récompensés, de façon aléatoire, 
par des tickets. Ces tickets donnent droit à des 
réductions chez nos partenaires ou peuvent être 
convertis en micro-dons au profit 
d’associations caritatives.

Ces boites sont disposées dans les lieux 
les plus fréquentés par le public et sur 
lesquels on constate trop de déchets 
aujourd’hui.

Retrouvez leurs emplacements ainsi 
que nos partenaires et les associations 
caritatives sur notre site Internet : 
www.smictom-fontainebleau.fr

Des bornes pour les textiles usagés

Le saviez-vous ? Sur le territoire de l’agglomération 
Grand Paris Sud nous retrouvons encore 9 % de textiles 
dans nos poubelles d’ordures ménagères, ce qui équivaut 
à 27 kg/hab./an. Il est possible de recycler ou valoriser 
ces textiles grâce aux bornes déployées sur le territoire. 
Un vêtement déposé dans une borne textile retrouvera 
une autre vie en étant réutilisé, recyclé ou réemployé ! 
Donner conduit à une action profitable pour l’environne-
ment, le social et l’économie. 

Comment utiliser les bornes ? 
Les textiles déposés doivent 
être regroupés dans un sac fer-
mé, les chaussures doivent être 
liées par paire. Il est également 
possible de déposer le linge de 
maison et la maroquinerie.

Où sont localisées les bornes ? 
Rendez-vous sur notre site  
Internet :
www.dechets.grandparissud.fr
pour localiser les bornes proches 
de chez vous.

Stop aux pesticides chimiques

Vous souhaitez atteindre un objectif zéro phyto ? Le 
SMITOM-LOMBRIC vous accompagne.

Depuis le 1er janvier 2019, il est interdit pour les par-
ticuliers d’acheter, utiliser et de stocker des pesticides 
chimiques pour jardiner ou désherber. Cette régle-
mentation a pour objectif de vous protéger ainsi que 
l’environnement. Vous pouvez rapporter vos anciens 
produits à la déchèterie du Châtelet-en-Brie qui se char-
gera de leur destruction. 

Retrouvez des solutions alternatives aux pesticides 
chimiques sur www.jardiner-autrement.fr

Attention : il est interdit de jeter les produits phytosa-
nitaires non utilisés ou leurs emballages dans les pou-
belles classiques. Leur collecte s’effectue en déchèterie 
en veillant à ce que les contenants soient bien fermés.

De la nécessité d’un élagage régulier

Votre bac n’a pas été collecté ? Il peut s’agir d’un oubli 
du collecteur (conteneur caché, voire inaccessible), d’un 
problème d’horaires (bac non sorti la veille), ou d’une 
rue encombrée de voitures en stationnement gênant. 
Parfois, c’est un problème d’élagage, des arbres qui dé-
passent et gênent le passage du camion.

En effet, les branches empiétant sur la voirie publique 
entrainent un risque de détérioration sur le toit du vé-
hicule, notamment au niveau des flexibles hydrauliques 
contenant de l’huile et pouvant ensuite se déverser sur la 
chaussée. De ce fait, toute collecte est rendue impossible.

L’élagage régulier des arbres et des haies est par consé-
quent indispensable pour maintenir la circulation des 
camions de collecte, mais également des autres usagers.

Nous comptons sur la vigilance de chacun, pour prévenir 
ce type de problème.

3 résolutions éco-responsables 
pour la nouvelle année

CONSEIL N°3

Faire le ménage au naturel
Le savon de Marseille et le bicarbonate  

de soude sont d’excellents nettoyants naturels  
pour toute la maison (salle de bain, cuisine...).  

Vous trouverez de nombreuses recettes sur Internet.

CONSEIL N°2

Cuisiner ses restes
Fanes de carottes, épluchures, restes de pâtes...  
Ne les jetez surtout pas, ces ingrédients feront 
d’excellents plats (pesto, chips, gratins, etc.).

Vous souhaiteriez diminuer votre quantité  

de déchets mais ne savez pas par où commencer ?  

Le SMITOM-LOMBRIC vous donne quelques  

astuces pour démarrer en douceur.

CONSEIL N°1

Utiliser une gourde
Si l’eau du robinet n’est pas à votre goût,  

il vous suffit de la placer 1 heure  
au réfrigérateur. Il ne reste plus  

qu’à la transporter dans une gourde en inox !

Si l’eau du robinet n’est pas à votre goût, Si l’eau du robinet n’est pas à votre goût, Si l’eau du robinet n’est pas à votre goût, Si l’eau du robinet n’est pas à votre goût, 

qu’à la transporter dans une gourde en inox !qu’à la transporter dans une gourde en inox !

+ d’infos sur lombric.com

ce type de problème.

Renseignements : N° Vert 0 800 814 910
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ADHÉRENTS 
DU SMITOM-LOMBRIC
ADHÉRENTS ADHÉRENTS ADHÉRENTS ADHÉRENTS ADHÉRENTS ADHÉRENTS ADHÉRENTS 

Le Châtelet-en-Brie

Savigny-
le-Temple

Évry

Melun

Guignes

Perthes-
en-Gatinais

La Chapelle-
la-Reine

Fontainebleau
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